
 
Conseil Municipal de Nuisement sur Coole 

 

Réunion extraordinaire du 13 décembre 2014 

 

L'an deux mille quatorze, le 13 décembre à onze heures, le conseil municipal 

légalement convoqué en réunion extraordinaire s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur Pascal 

Vansantberghe, Maire. 

 

Étaient présents : 

Mme CHARPENTIER Alexandra, Mme LEGRIS Corinne, Mme MAURICE Bernadette, 

Mme DESVOY-JOPPE Béatrice  

Mr MILLON Luc, Mr RAGOT Nicolas, Mr LEBLANC Xavier, Mr VANSANTBERGHE 

Pascal, M. PONSIGNON Daniel. 

Absents excusés : Mme ORSINI Frédérique, M. CHAMPONNOIS Jean-Luc. 

 

Date de convocation : le 11 décembre 2014 

 

Secrétaire de séance : Monsieur MILLON Luc, 

 

Décisions modificatives / Affectation en réserves 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux ouvertures de 

crédits suivants sur le budget de l'exercice 2014: 

 

Section de d’investissement 

Compte Intitulé Montant 

R 1068 Affectation en réserves -    467 038.08€ 

R 021 

 

Virement de la section de fonctionnement +    467 038.08€ 

   

 

 

 

 

 

 

Délibération modificative / Reversement fonds de concours 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux ouvertures de 

crédits suivants sur le budget de l'exercice 2014: 



 
 

Section de d’investissement 

Compte Intitulé Montant 

R 7488 Autres attributions et participations + 2 650 € 

D 7489  

 

Reversement et restitution sur 

autres attributions et participations 

       + 2 650€ 

   

 

 

Fin de séance 12h00 


